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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

réglementation
Question écrite n° 62648

Texte de la question

M. Patrick Delnatte souhaite que M. le ministre de l'intérieur lui indique si, lorsqu'une compétence communale
est transférée à une communauté d'agglomération et que ce transfert s'accompagne de la libération de locaux,
la valeur locative desdits locaux doit être ou non prise en compte dans la détermination de la retenue de la
dotation de compensation correspondant à ce transfert.

Texte de la réponse

Conformément au V de l'article 1609 nonies C du code général des impôts, la communauté d'agglomération
verse à chaque commune membre une attribution de compensation. Le coût des nouvelles charges transférées
par la commune à l'établissement public de coopération intercommunale est pris en compte dans le calcul de
cette attribution de compensation. En application du IV de l'article 1609 nonies C précité, la commission locale
créée spécialement à cet effet apprécie le coût des dépenses transférées d'après leur coût réel dans les
budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de compétences ou d'après la moyenne de leur
coût réel dans les trois comptes administratifs précédant ce transfert. Lorsque des biens et équipements sont
nécessaires à l'exercice d'une compétence transférée, ils sont mis à disposition, à titre gratuit, à la communauté
d'agglomération. Cette mise à disposition entraîne uniquement un transfert de droits réels. La commune
demeure propriétaire. Par conséquent, la valeur des biens ne doit pas être prise en considération dans le coût
des charges transférées. En revanche, les dépenses de fonctionnement, liées aux équipements, constatées
dans les budgets communaux doivent être comprises dans les dépenses transférées. Après les conclusions de
la commission locale, il revient aux conseils municipaux de donner leur accord sur l'évaluation des charges à la
majorité qualifiée selon les modalités prévues au II de l'article L. 5211-5 du code général des collectivités
territoriales. Des ajustements par rapport aux propositions examinées par la commission peuvent être votés.
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